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Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur le développement des soins palliatifs en France. Notre pays accuse du retard par rapport à nombre
de pays européens. Seul un patient sur deux qui en a besoin bénéficie de ces soins. Au-delà des unités fixes
encore à développer, ce sont plus de cinq mille « lits identifiés » nouveaux qui sont nécessaires, tout comme le
doublement des équipes mobiles, en lien notamment avec les équipes HAD (hospitalisation à domicile). Des
infirmières de nuit doivent aussi être recrutées. Certains établissements n'en ont toujours pas. Il faut aussi des
moyens supplémentaires en faveur de la formation des professionnels aux soins palliatifs. Seules ces mesures
permettront un égal accès à ce type de soins sur l'ensemble du territoire. Dès lors, parce qu'une attente très
forte s'exprime chez nos concitoyens, il lui demande ce qu'elle compte entreprendre afin de permettre le
développement de ces soins.

Texte de la réponse

Le plan national pour le développement des soins palliatifs et l’accompagnement en fin de vie 2015-2018
s’inscrit dans la continuité des précédents programmes de développement des soins palliatifs mis en œuvre
depuis plus de 20 ans et permet d’approfondir les orientations fixées par le Président de la République le
12 décembre 2014. Malgré des résultats significatifs obtenus ces dernières années, des inégalités d’accès aux
soins palliatifs persistent et il faut les réduire. Si toutes les situations de fin de vie ne nécessitent pas la mise en
œuvre de soins palliatifs, ceux-ci constituent un droit dès lors qu’ils sont nécessaires. Les soins palliatifs sont
délivrés dans une approche globale de la personne. Ils ont pour but de préserver la meilleure qualité de vie
possible jusqu’à la mort. Ils doivent permettre de soulager la douleur, d’apaiser la souffrance psychique, de
sauvegarder la dignité de la personne malade et de soutenir son entourage. Le présent plan, présenté,
conformément aux engagements pris par la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
le 3 décembre 2015, est structuré autour de quatre axes :Informer le patient et lui permettre d’être au cœur des
décisions qui le concernentFormer les professionnels, soutenir la recherche et diffuser les connaissances sur les
soins palliatifsDévelopper les prises en charge en proximité : favoriser les soins palliatifs à domicile y compris en
établissements sociaux et médico-sociauxGarantir l’accès aux soins palliatifs pour tous : réduction des inégalités
d’accès aux soins palliatifs Il est décliné en quatorze mesures et quarante actions avec la volonté de répondre à
l’ensemble des problématiques actuelles et d’assurer la diffusion d’une véritable culture des soins palliatifs au
sein de la société française. L’effort financier global sera de plus de 190 millions d’euros sur l’ensemble de la
période 2016-2018. L’intégralité du Plan 2015-2018 pour le développement des soins palliatifs et
l’accompagnement en fin de vie est accessible sur le site internet du ministère des affaires sociales, de la santé
et des droits des femmes : http://www.social-sante.gouv.fr/actualite-presse,42/communiques,2322/marisol-
touraine-detaille-le-plan,18202.html

Données clés

Auteur : M. Jean-Luc Reitzer

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE76742
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2529


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE76742

Circonscription : Haut-Rhin (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 76742
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Affaires sociales, santé et droits des femmes
Ministère attributaire : Affaires sociales, santé et droits des femmes

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 206124 mars 2015
Réponse publiée au JO le : , page 13115 décembre 2015

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE76742
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_12.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_50.pdf

